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Acte d’Accusation

1 .Lc Procur=ur du Tribunal pdnel intcrnmion~l pour ]e Rwanda, en verm des pouvoirs quc lui
conFere l’ArtiCle 17 du Sta).~t du Tribunal pdn~l inmmat~onal pour le Rwsndz (Ic Ststu~ du
Tribunal) accuse :

de GENOCIDE ou subsidiaircmemt DE COMPLICITE DE GENOCIDE, D’INCITAT!ON
DIRECTE El" PUBLIQUE A CONLMETTRE LE GENOCIDE et DE CRIMES CONTRE
L’I-IIYMANITE, crimes pr~’aus aux m~dclcs 2, 3 e~ 4 du Statut du Tribunal.
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3. EX_POSE SUCCINT DES FAITS :
3:1. Les crimes auxquels se r~Fere le present acre d’accusation ont ~t~ commis au Rwanda
entre le lerjanvier et le 31 d~cembre 1994.

3.2. Lots des ~v~nements auxquels se r~Fere le present acte d’accusafion, le Rwanda ~tait
divis~ en 11 prefectures .: Butare, Byumba, Cyangugu, Gikongoro, Gisenyi, Kibungo, Kibuye,
Kigali-ville, Kigali-rurat et Ruhengeri. Chaque prefecture ~tait subdivis6e en communes et en
secteurs.

3.3. Lors des ~v~nements auxquets se rdt?re le prdsent acte d’accusation, la prdfecture de
Butare comptait 20 communes ¯ Nyakizu, Kigembe, Gishamvu, Ngoma, Runyinya, Maraba,
Rushahya, Mbazi, Shyanda, Muyaga, Mugasa, Myaruhengeri, Ndora, Muganza, Kibayi,
Rusatira, Nyabisindu, Ntyazo, Muyira et Huye.

3A. Lors des ~v6nements auxquels se r~f’ere le pr~sent acte d’accusation, les Tutsi, les Hum

*[,[~:~,,~,~ta~;l£identifiSs comme groupes ethniques ou raciaux.

-~:~s des’~.~’~ements auxque!~:se reFere le present acte d’accusation, il y avait sur tout le
territoire du Rwanda des attaques syst~matiques ou g~nSralisSes contre une population civile,
en raison de son appartenance politique, ethnique ou raciale.

3.6. Lors des ~vSnements auxquels se refere le present acte d’accusation, il y avait un conflit
arms non international sur le territoire du Rwanda entre le gouvernement du Rwanda et Ie
Front patriotique rwandais" (FPR). Les victimes auxquels se rSFere le i~rSsent acre
d’accusation Staient des civils mtsis et hutus modSrSs, entre autres, de la prSfecmre de Butare
qui Staient protSgSs, au sens de l’article 3 commun aux Conventions de Gen~ve et du"
Protocote additionnel Lt, et ne participaient directement au conflit.

Le Gouvernement

3.7. Seton ta Constitution du 10 juin 1991, le pouvoir exScutif est exercS par le President de
la RSpublique, assists du gouvernement composS du Premier Ministre et des ministres. Les
membres du gouvemement sont nomm~s par le PrSsident de la RSpublique sur proposition du
Premier Ministre. Le Premier Ministre est charge de diriger Faction du gouvernement. Le
gouvernement dStermine et conduit la politique de la nation et dispose A cet effet de
l’administration publique et de la force armSe. Le Premier Ministre dStermine les attributions
des ministres et des agents places sous son autoritS. La dSmission ou la cessation des
fonctions du Premier Ministre, pour quelque cause que ce soit, entr£me la dSmission du
gouvemement.

3.7. (i). Les ministres ex~cutent la politique du gouvernement dSfinie par le Premier Ministre.
Ils r6pondent devant le Chef du gouvernement de cette exScution. Darts l’exercice de leurs
fonctions, ils disposent de l’administrationpublique et’~territoriale correspondante A leurs
attributions.

o~ ..
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L’administration territoriale

3.8. Le pr6fet est le representant du pouvolr ex6cutif au niveau de la pr6fecture. I1 est nomm6
par Ie Pr6sident de [a R~pubtique sur proposition du mimstre de l’intdrieur et exerce ses
fonctions sous l’autorit~ b_i~rarchique de ce dermer. L’autorit6 du pr6fet s’~tend sur
l’ensemble de la pr6fecmre.

3.8. (i) En sa qualit6 d’administrateur de la pr6fecture, Ie pr6fet est charg~ d’assurer 
tranquillit6, i’ordre public et la s~curite des persormes et des biens. Dans l’exercice de ses
attributions de police, du main}ien de l’ordre et de la paix publics, le prefer peut requ6nr
l’intervention de l’armee et de la gendarmerie nationale. Le pr6fet exerce ,.me autorite
hi6rarchique sur tous les agents de l’administration publique et toutes les personnes
d6tentrices de la puissance pubtique officiant dans Ia pr6fecture, parmi lesquels les
bourgmestres et les conseilters de secteur.

3.8 (ii) A l’instar du pr6fet, le bourgmestre est le repr6sentant du pouvoir ex6cutif au niveau
de la commune. I1 est nomm~ par le Pr6sident de la R@ubtique sur proposition du ministre de
l’Int&ieur. II est plac6 sous l’autorit6 hi6rarch_ique du pr6fet. I1 a autorit6 sur les agents de
l’administration officiant dans la commune. I1 a par ailleurs des attributions de police dans le
cadre du maintien de l’ordre et de i’ex6cution des lois.

Les Forces Armies Rwandaises

3.9. Les Forces Arm6es Rwandaises (FAR) 6talent composdes de l’Arm6e Rwandaise (AR) 
de la Gendarmerie Nationale (GN). Les Forces Arm6es Rwandaises ne disposaient pas d’un
Etat-Major unifi6 et relevaient directement du ministre de la d6fense. Le chef supreme des
Forces Arm6es Rwandaises 6tait le Pr6sident de la R~publique.

3.9. (i). L’Etat-Major de l’Arm6e Rwandaise 6tait dirig6 par un Chefd’Etat-Major assist~ 
quatre officiers sup~rieurs responsables de quatre bureaux : Ie bureau du G-I (Personnel et
Administration), le bureau du G-2 (Renseignements et Intelligence), le bureau du 
(Operations militaires) et le bureau du G-4 (Logistique).

3.9. (ii). Le territoire du Rwanda ~tait divis6 en diff6rents secteurs d’op6rations militaires.
Chaque secteur 6tait dirig~ par un commandant militaire. En outre, il existait des unit6s
d’61ites au sein de l’Arm6e Rwandaise : le bataillon de la Garde Pr6sidentielle, le bataillon de
Para-Commandos et Ie bataillon de reconnaissance. Les troupes 6talent divis~es en
compagnies au sein des secteurs et des unit6s.

3.9 (iii). De par leur grade et leurs fonctions, les officiers de l’Arm~e Rwandaise avaient 
devoir de faire respecter les r~gles g6n6rales de discipline pour tousles soldats sous leur
autorit6, meme s’ils n’appartenaient pas ~ teurs unit6s.

¯ 3.9 (iv) La .... " ..........................~endarmene Natlonale etmt chargee du maintien de l’ordre et de la paix publics et
de t’ex6cution des lois en vigueur dans le pays.

3.9 (v) La Gendarmerie Nationale relevait du ministre de la D~fense, mais pouvait exercer ses
attributions de maintien de l’ordre et de la paix publics h la demande de l’autorit6
administrative comp6tente, en la persorme du pr6fet. En cas d’urgence, cette r6quisition
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pouvait ~tre faite verbalement, notamment par t~l~phone. Cette r~quisition devait atre
ex~cutre sans d~lai. En outre, la Gendarmerie Nationale devait porter ~ la connaissance du
prrfet tout renseignement concemant l’ordre public. Elle devait assistance 5. route persorme
en danger.

Les Partis Politiques et les Ylilices

3.10. Lors des 6vrnements visrs dans ie prrsent acre d’accusation, les principaux partis
politiques au Rwanda 6talent: le MRND (Mouvement Republicain National pour Ia
Drmocratie et le Drveloppement), la CDR (Coalition pour la D~fense de Ia Rrpublique), 
MDR (Mouvement Drmocratique Rrpublicain) PDS (Parti Social-Democrate et le PL (Patti
Librral). Le FPR (Front Patriotique Rwandais) 6tait tree organisation politico- militaire
d’opposition.

3.10 (i). La plupart des partis politiques avaient cr66 une aile jeunesse en teur sein. Celle 
MP, ND 6tait covmue sous l’appellation de Interahardwe et celle de la CDR sous le nom de
tmpuzamugambi. Ptusieurs membres de I’aile jeunesse du MP, aND avaient recu tin
entratnement militaire, ce qui a transform6 ces mouvements de jeunesse en milices.

3.10 (ii). D~s la fin de 1990 jusqu’~, juillet 1994, des militaires, des membres 
gouvernement, des dirigeants politiques, des agents de l’administration publique et d’autres
persormalitrs se sont entendus entre eux et avec d’autres pour ~laborer darts l’intention
d’exterminer Ia population civile tutsi et d’6timiner des membres de t’opposition et se
maintenir au pouvoir. Les 6i~ments de ce plan comportaient, entre autres, le recours ~ la haine
et 1/t la violence ethniques, l’entratnement et la distribution d’armes aux miliciens ainsi que la
confection de listes de personnes ~ 61iminer. Darts l’exrcution de ce plan, ils ont organisr,
ordonn6 et particip6 aux massacres perprtrrs contre la population tutsi et les Hum modrr~s.
THARCISSE MUVUNYI,

ont ~labor6 et

.~. suite de l’attaque lancre par le Front Patriotique Rwandais (FPR) en octobre
1990, certains groupes au sein du gouvemement rwandais et de la structure militaire de
l’rpoque ont commenc6 ~t qualifier les Tutsi d’ennemis h abattre.

3.10 (iv). Cette qualification drfinissait l’ennemi principal comme ~tant ie Tutsi de I’int&ieur
ou de l’extrrieur, nostalgique du pouvoir, qui n’a pas recormu les r~alitrs de la Rrvolution
Sociale de 1959 et qui .recherchait la confrontation armre. L’ennemi secondaire ~tait drfini
comme 6tant toute personne qui apporte son concours ~ l’ennemi principal ou qui adhere ~ sa
cause.

3.10(v). D’avril ~ juillet 1994, diffrrentes personnalit~s dont des membres du gouvernement
et des autoritrs locales ont propag6 l’incitation/t la haine et/~ la violence. II s’agit notamment
du prrsident de l’rpoque, Throdore Sindikubwabo, du Premier Ministre de l’rpoque, Jean
Karnbanda; du prrfet de Butare et de ses diffrrents bour~dnestres. Des trs militaires
telles que THARCISSE MUVUNYI,

ont particip~ avec d’autres personnes h l’extermination de la population tutsi
et de ses <~ comptices ~.

Muw(p) 0o-0t (F) 



L’entrainement des milices

3. I 1. La creation des ailes jeunesse r6pondaient 5. deux principales pr6occupafions au niveau
des partis potitiques : mobiliser les jeunes et tes sensibiliser ~. la politique. Le MRND et la
CDR ont suivi I’exemple du MDR et du FPR qui avaient d6js. institutiormatis~ leur
mouvement de jeunes. Les rivalit6s politiques de la periode du multi-partisme ont exacerb6
les tensions. Les Interahamwe et les L"npuzamugambi ont commenc6 5. d@vier lorsqu’ils ont
6t6 utilis6s pour s’opposer violemment aux manifestations politiques organis6es par les partis
de l’opposition.

3.11 (i). Afin de s’assurer qu’5. terme, l’extermination de [’ennemi et de ses << comptices >~ 
ferait rapidement et efficacement, il ~tait n6cessaire de constimer une milice structur6e, arm6e
et compl6mentaire des Forces Arm6es. Pour 6tendre l’action de la milice 5. I’ensembte du
territoire national, des comit6s d’I.nterahamwe ont 6t6 cr66s au niveau de chaque prefecture.
Cette d6cision du comit6 central du MtLND prise en juin 1993 a 6t6 mise en oeuvre par des
personnalit~s politiques au niveau de leur circonscription.

3.1 l(ii) D6s 1993 et m6me avant, soucieux de radicaliser le mouvement I_nterahamwe, les
dirigeants du MRND, en collaboration avec des officiers des FAR, ont d6cid6 de faire suivre
aux ~16ments les plus d6vou6s 5. leur cause extr6miste et 5. d’autres jeunes d6soeuvr~s, un
entratnement militaire ; en outre, des armes et un soutien teur ont 6t6 foumis.

3.12. Le 6 av’ril 1994 aux environs de 20:30 heures, l’avion transportant entre autres
passagers le Pr6sident de la R~publique, Yuv6nal Habyarimana, a 6t6 abattu peu avant son
atterrissage h l’a~roport de Kigali (Rwanda), occasionnant, entre autres, la mort du President
et du Chef d’Etat-Major de l’Arm6e Rwandaise, le Colonel Deogratias Nsabimana.

3. t2 (i). I.mm6diatement apr~s cet incident, les dirigeants du MILND et des of~ciers militaires
ont form~ tm gouvemement int~rimaire dont les membres ont 6t6 d6sign6s lors d’une r~union
tenue le 8 avril. Ils ~taient presque tous issus du MRND et des aites dites << Power >> des
autres partis politiques. Aucune personnalit~ d’ori~_ne tutsi n’a 6t6 associ6e aux discussion ou
n’ a fait partie du nouveau gouvenaement.

3.13. D~s la formation du gouvernement int6rimaire, plusieurs membres du cabinet ont
adla6r6 au plan d’extermination mis en place et pris les moyens n6cessaires pour I’ex~cuter.
Ils ont incit6 la population ~t 61iminer << l’ennemi et ses complices >~, lui ont distribu6 des
armes, ont r6voqu6 des autorit6s administratives locales oppos~es aux massacres pour les
remplacer par d’autres acquises h la cause et ont adopt6 des directives visant ~t faciliter les
massacres de la population civile tutsi et des Hum mod6r6s.

3.14. D~s le 8 avril, le nouveau gouvernement a convoqu6 tous Ies pr6fets pour une r6union 5.
Kigali, dans le but d’6valuer la situation qui pr6valait dans te pays. Cette r6union de crise
tenue le 11 avril 1994 a enregistr6 la participation de tousles ministres et ceile de tous les
pr6fets, exception l%ite de ceux de Butare (Jean-Baptiste Habyalimaiia), de Ruhengeri et 
Cyangugu. Lors de cette r6union, la situation des massacres darts chaque prefecture a 6t6
analys6e.

3.15. Les massacres des membres de la population tutsi et les assassinats des Hutu mod6r6s
se sont 6tendus /t l’ensemble du territoire. Dans chaque pr6fecture, les autorit6s civiles et
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militaires locales ainsi que les milices ont adh6re au plan d’extermination et suivi les
directives et les ordres pour l’ex~cuter. Elles ont lanc~ an appet ~ la populaion civile pour
qu’elle 6Iimine l’ennemi et ses << complices 7>. Elles ont distribu6 des armes aux civils et aux
miliciens et ont donn@ des instructions visant A encourager et aider A commetrre les massacres
auxquels elles ont parficip~.

3.16. Les dirigeants civils et militaires ont pris conscience de Ia situation particuli~re qui
regnait ~ Butare, mais au lieu de prendre des mesures imm~diates pour mettre fin aux
massacres, le gouvernement in~rimaire a, [e 17 avril 1997, limog~ plusieurs responsables
dont le pr~fet de Butare, Jean-Baptiste Habyalimana, parce qu’ils avaient refus~ de prendre
part aux massacres. Ainsi doric, en limogeant le pr~fet Habyalimana, le gouvemement
int~rimaire a incit~ la population ~. s’imptiquer darts les massacres. En outre, des ~l~ments de
l’Arm~e et des miliciens I.nterahamwe ont ~t~ envoyes a. Butare en renfort pour commencer
les massacres.

3.17. D~s le 7 avril 1994, Ies massacres de la popuIation tutsi et l’assassinat de nombreux
opposants politiques ont ~t~ perp~tr6s sur tout le territoire du Rwanda. Ces crimes qui ont ~t~
planifi~s et prepares de longue date par des personnalit~s civiles et militaires qui partageaient
l’id~oloNe extr~miste hum ont ~t~ perp~tr~s par des miliciens, des militaires et des
gendarmes sur ordres et instructions de certaines de ces autorit~s, parfois sur la base de listes
pr~tablies. Dans la prefecture de Butare, ~. quelques exceptions pros, parmi lesquetles la
commune de Nyatdzu, les massacres n’ont pas commenc~ avant le 19 awil I994.

:,/

3.18. Trois facteurs importants ont retard~ le d~but des massacres dans la prefecture de
Butare. Historiquement, cette prefecture comptait une forte representation de ia population
tutsi qui y cohabitait paisiblement avec la majorit6 hum. Depuis l’instauration du
multipartisme, le Parti Social D~mocrate (PDS) dominait Ia sc~ne politique ~ Butare et 
Mouvement r~publicain national pour la d~mocratie et le d~veloppement (MEaN’D) y jouant
un r0le moins important par rapport, au reste du pays. Ainsi la structure organisationnelle des
I.nterahamwe y ~tait moins ~labor~e et ses adherents moins nombreux. En out-re, te pr~fet de
Butare, Jean-Baptiste Habyalimana (PDS) seul pr~fet d’origine tutsi dans le pays, s’~tait
ouvertement oppos~ aux massacres dans sa prefecture et avait r~ussi ~ y maintenir le calme,
quelques exceptions pros, parmi lesqueIles la commune de’Nyakizu. Aussi, des milliers de
persormes, en majorit~ tutsi, venues d’autres prefectures, avaient cherch~ refuge A Butare d~s
les premiers jours qui ont suivi le debut des massacres.

ALLEGATIONS SPECIFIQUES

3.19. Le 19 avril 1994, la c~r~monie d’investiture du nouveau pr~fet, Sylvain Nsabimana, ~.
Butare, a donn~ lieu ~. un grand rassemblement. Ce rassemblement qui a ~t~ annonc~ et
organis~ par le gouvernement int~rimaire a eu lieu au si~ge du MRND & Butare. A cette
occasion, le President Theodore Sindikubwabo a prononc~ un discours incendiaire, appetant

ouvertement et explicitement ta population de Butare ~ suivre l’exemple des autres
prefectures et /~ corranencer les massacres. Ila violemment d~nonc~ les <<Banyira
Ntinbideba >>, autrement dit ceux qui ne sentent pas concem~s. I1 leur a demand~ qu’ils
c~dent la place et qu ’ils nous laissent travailler. Le Premier Ministre Jean Kambada a ensuite
pris la parole et n’a pas contredit le President de la R~publique.
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3.20. Le Lieutenant Colonel THARCISSE MUV%/NYI a particip6 ~. certe reunion en sa
qualit~ de Commandant des op6rations militaires

leur presence ~ la c~remonie et parce qu’ils ne s’~taient pas .’s c :s
propos tenus ~ar le President de le Lieutenant Colonel THARCISSE
MUVUNYI

a:rement indiqu@ a la population que les massacres ~taient
cautionn~s par les militaires.

3.21. Dans la prefecture de Butare, le Commandant de I’ESO ~tait l’officier militaire le plus
grad~ charg~ des operations de s~curit~ dans les prefectures de Butare et de Gikongoro. I1
ex~cutait les ordres de l’Etat-Major tels que re~us du Chef d’Etat-Major de i’Arm~e. En cas
d’atteinte ~ la s~curit~, le pr~fet pouvait requ~rir l’assistance de la gendarmerie et de l’arm~e
pour r~tablir t’ordre public.

.~.2_. En sa qualit~ de la plus haute autoritaire militaire dans la prefecture, THARCISSE
MUV%rNYI faisait pattie de ta structure militaire charg6e d’assurer la s6curit~ des civils dans
la pr6fecture et ses attributions consistaient entre autres ~ ̄

~tre en contact avec le pr~fet s’aNssant des questions de s~curit~ ;

faire partie du conseil de s~curit6 du pr~fet ;

assurer au pr~}’et un envirormement propice qui lui permette d’assumer ses
fonctions en sa qualit~ de premier repr6sentant civil des pouvoirs publics ;

assister Ia population en cas de danger et assumer toute autre fonction
n~cessaire ~ la bonne gestion de l’~cole de formation des militaires.

3.23. A ta suite de la visite du President Sindikubwabo et dans Ie cadre de l’exercice de son
autorit6 de jure et de facto sur les officiers et les soldats de I’ESO, le Lieutenant Colonel
THARCISSE MUVUNY a convoqu~ une r~union de tousles officiers et sous officiers de
I’ESO et les a info,rm~s que les souhaits du President devaient ~tre consid~r~s comme des
ordres qui doivent ~tre executes

3.24. Lors des 6v6nements auxquels se r~Fere le pr6sent acte d’accusation, le Lieutenant
Colonel MUVUNYI, accompagn6 du pr6sident du programme de d6fense de Butare qui par
la suite est devenu le pr6fet de Butare et d’autres personnalit6s de l’administration locale s’est
rendu dans diverses communes clans toute la pr6fecture de Butare, sous le pr6texte de
sensibiliser les populations locales pour d6fendre le pays, mais en r6alit6 pour les inciter
perp6trer des massacres contre les Tutsi. Ces r6unions de sensibilisation ont eu lieu en
plusieurs endroits dans toute la prefecture de Butare, notamment k : : ¯
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Commune de Mugasa vers la fin avril 1994 ;
Centre de Gikore vers le d~but de mai 1994 ;
Bureau communal de Muyaga entre le 3 et le 5 juin 1994 ;
Secteur de Nyabitare, commune de Muganza vers le d~but de juin
1994.



3.25. Lors des reunions visees au paragraphe 3.2¢ ci-dessus, auxquelt~s n’on!,,exclusivement
pris ~ que des Hum, le Colonel MUVLrNYI a, de concert a’~e~ ~es au[torite"s loc~iies;
iu.bli4aem~t ~prime des ~entiments anti-torsi .virulen[s dui ont ~{’~ cor~muniaues’a~l~;"

toputations toc~iles et aux milices en proverbes traditiormels. Les populations ont compris dgs
proverbes comme etant un appet ~ I’extermination des Tutsi, et les reunions ont presaue
toujours tourne.en des massacres des Tutsi qui vivaient dans Ia commune ou qui s’y etaient
refugies.

3.26. Lots des evenements auxq.uels se tel’ere le present acre d’accusation, le Lieutenant
Colonel MUVUNYI a participe directement ~ la foumiture d’armes, telles [es grenades, aux
miliciens pour perpetrer les attaques contre tes Tutsi.

3.27. Le 30 avril I994, Ie Lieutenant colonel MUVUNYI, dans l’exercice de son autorite de
jure et de facto, a ordonne aux soldats se rendre au Couvent de
Beneberika et d’y kidnapper les refugies, y compris l~s et [es enfants.

3.28. Le ou vers le 15 avril, le Lieutenant colonel MLrv!jNYI a demande que lui soient
amenes Ies R6verends P~res du Monast[re de Gidhindamuyaua ; il a ensuite separe des P~res
hum deux P~res tutsi qui ont ~te ensuite m~s.

3.29. Le ou vers Ie 15 avril, le Lieutenant Colonel MUVUNYi a, en compagriie d’un goupe
de soldats, particip~ ~ l’attaque contre des blesses refugies k l’H6pital "Umvermtmr,," ’ "o de
Butare ; il a separe les Tutsi des Hum et m~ les refugies tutsi.

3.30. Lots des evenements auxquels se refere le present acte d’accusation, le Lieutenant
Colonel ~,g.3VUNYI avait pour attributions d’assurer la s6curite de la population darts la
prefecture et de veiller ~ la discipline au sein des hommes places sous sort commandement,
mais a manque :~ son devoir. A plusieurs occasions en avril 1994, le Lieutenant Colonel
MUVUNYI a manque ou a refuse d’apporter son assistance aux persormes dont la vie etait en
danger ou qui avaient soUicite son aide, en particulier les personnes refuNees au Groupe
Scolaire et ~ la paroisse de Ngoma o/~ des refuNes tutsi ont ete massacres.

3.31. Le Lieutenant Colonel MUVUNYI
~nt, dans la plupart des cas, mcl :e, encourage, t~ et/ou soutenu entre
autres les Interahamwe et les soldats qui ont commis les tueries les enl~vements et la
destruction des biens. ’

" 9~.3-. apr~s la mort du President b,

3.33. Le 8 avril au
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3.34 Lors des 4v4nements vis4s dans le present acre d’accusa~ion, les probl~mes relatifs 5. la
s4curit4 et 5. la protection de Ia population civile de la prefecture &aient discut4s au cours des
r~unions du Comit~ pr4fectoral de la s4curit& Les membres de ce comit4 comprenaient les
repr4sentants du programme de la d4fense militaire et civile tels que le Lieutenant Colonel
MUVUN’YI, le Colonel Alphonse NTEZIRYAYO, [e Lieutenant Colonel retrait4 A1oys
Sh-MBA, les repr4sentants des autorit4s civiles parmi lesquels le Directeur de Cabinet du
ministre de l’I.nt~rieur, Callixte KALIMANZERA, le bourgmestre de la commune de Ngoma,
Joseph KANYABASHI, le President du Tribunal de premiere instance, Jean-Baptiste
RUZINDAZA et le Vice Recteur de l’Universit4 du Rwanda, campus de Butare.

.~., Lors des r~unions sur la s~curit6 vis~es au 3.34 ci-dessus

3.38. Le 27 avril 1994, le gouvemement int&imaire a ordonn6 d’6riger des barrages routiers,
sachant que ces barrages serviraient ~t identifier les Tutsi et leurs << complices >> aux fins de
leur 4limination. Ces ordres ont 4t6 suivis et les barrages routiers avaient d~j~t &4 &ig~s/t
Butare.

contr61e devaient officiellement servlr a =s armes et pr6venir toute infiltration de
l’ennemi. Les barrages routiers 6taient ~rig~s/l Rwasave, Rwabuye, devant l’H6tel Faucon,
devant le camp de Ngoma, devant l’H6tel Ibis, au carrefour menant ~ l’H6pital Universitaire,

c6t% de Chez Bihila et devant I’ESO. A ces postes, les civils &aient fouill6s aux fins de
contrSIe d’identit6 et pour pr~venir l’infiltration de l’ennemi.

o, .
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3.39 (i) En ourre, lors des ~v6nements auxquels se r~f~re le present acre d’accusanon, les
soidats de I’ESO se sont rendus a i’Universit~ de Butare pour tuer les enseignan~s et les
~mdiants mtsi, duns le cadre du d’extermination des intellectuels mtsi. Le Lieutenant
Colonel MUVUNYI etl

nature g~n~ralis~e des massacres, savalent ou avalent e
savoir que ces acres ~taient en train d’etre commis et n’ont pus pris les mesures n~cessaires
pour les emp~cher, ou y.mettre fin ou pour en punir les aureurs.

3.39

3.40. Outre I’~rection des barrages routiers et darts le cadre de l’ex~cution de la
consistant ~ exterminer la ~ulation

ue du

t , barrages routiers en rue d’arr~ter quicon@e ayant une carte d’identit~ suspecte et

de [ emmener ~B~La d~finition de << cartes suspectes >~ ~tait limit~e aux
cartes d’identit~ potties par les Tutsi qui ~talent arr~t~s, envoy~s ~’et
executes par la suite.

3.41. Lors des ~v~nements auxquels se r~fere le present acre d’accusation, les miliciens,
c’est-~-dire les I.nterahamwe ont, avec l’aide des soldats, particip6 aux massacres de la
population civile tutsi duns la prefecture de Butare et ailleurs.

3.42. Lors des ~v6nements auxquels se r6fere Ie present acte d’accusation, les officiers et les
soldats issant sous les ordres du

population civile
civile ont ~t~ arr~t~s et emmen6s,
ex~cut6s.

Lieutenant

)o

Colonel MUVUNYI,
ont particip~ aux massacres de ta

m. Certains des Tutsi de [a population
I’ESO o~ its ont 4t4

3.43. A plusieurs occasions, le Lieutenant Colonel MUVLrNYI,

......... ont donn6 des ordres directement aux soldats et aux-miliciens de lancer~t leur ont foumi le soutien Iogistique tel que le transport et
les grenades.

3.44. A une autre occasion, le Lieutenant Colonel MUVUNYI a foumi les grenades qui ont
servi ~ attaquer et :~ massacrer les r~fugi~s sur la place du march6 duns le Secteur de Kibilzi,
commune de Mugusa.

3.44

3.44
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3.45. Au cours de la m6me p4riode, ont, ~. plusieurs
occasions, publiquement abattu des civil rt’~tre mtsi, en se
servant d’armes ~ feu. Le Lieutenant Colonel MUVb~rYI, i - --

[eur position d’autorit4 et de par [a nature g4n4ralis4e des
actes, ou avalent s raisons de savoir que ces actes 4talent en train d’etre commis,
mais n’ont pris aucune disposition pour y mettre fin ou pour punir ies auteurs.

3.46. Lors des ~vdnements auxqueIs se r~Fere le present acte d’accusation, des milliers de
civils, en majorit~ des Tutsi darts la prdfecture de Butare ont ~t6 massacr6s, notamment aux
lieux suivants :

Paroisse de Ngoma, Commune de Ngoma
Dispensaire de Matyazo, Matyazo

- Paroisse de Kibeho, Commune de Mugusa
Couvent de Beneberika, Sovu, Commune de Kuye
Groupe Scolaire de Ngoma
Economat g~n4ral, Commune de Ngoma-
Paroisse de Nyumba, Commune de Gatare
Quartiers musulmans, Commune de Ngoma

3.47. Lors des 4v6nements vis4s au paragaphe 3.44 (ii) ci-dessus, de nombreuses femmes 
filles ont viol6es et soumises h des violences sexuelles en ces lieux, ou ont 4t4 eminences de
force ou contraintes ~t se rendre en d’autres lieux otl elles ont ~t4 viol6es ou ont subi des
violences sexuelles de Ia part des I.nterahamwe et des Le
Lieutenant Colonel MUVIJNYI,

par leur position d’autorit6 et de par Ia nature g6n6ralis6e des actes
savaient ou avaient des raisons de savoir que ces actes 6talent en train d’etre commis, mais
n’ont pris aucune disposition pour les pr6venir ou y mettre fin, ou pour punir les auteurs.

3.47 (i). Dans la plupart des cas, ces viols 4talent aggrav4s par des actes tels que le viol
collectif, le viol multiple, le viol de jeunes filles vierges, le viol des filles en presence de leurs
m6res et d’autres membres de leurs families, ce qui constitue tm acte de violence et un
traitement d4gradant pour les personnes concem4es. La plupart de ces actes de violence
sexuelle s’accompagnaient du meurtre de la victime.

3.48. Lors des ~v6nements uels se r6f’ere l’acte d’accusation, le Lieutenant Colonel
MUVUNYI,’ ~nt tous
particip6 h la confection des listes et/ou identifi6 des personnes ~t 61iminer, en majorit~ des
intellecmels mtsi ou des Tutsi occupant des positions importantes. Ces listes ont 6t~ remises
aux soldats et aux miliciens avec ordre d’arr~ter et/ou de mer les personnes dont les noms y
fig~raient. Les soldats et les Interahamwe ex6cutaient les ordres.

uels se r6Fere le pr6sent acte d’accusation,

3.50. Au d6but d’avril 1994 i un groupe de
soldats pour aller assi6ger le do

tlll~~ll La victime a 6t~ par la suite tortur6e en 6tant poignard6e /t plusieurs
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reprises, b~16e avec un fer
mufil6e a ~t6 retrouv6 pres

~asser et d’un doi~ avant d’6tre tu6e. Son corps

3.51. Darts i’exercice de son autorit6 de
Iistes et donn6 ~ ses soldats l’ordre de commencer ~ mer syste
rue dans les quartiers musulmans de Ngoma. C’est ainsl

pr~par~ des
uement les Tarsi rue par

agissant sous les ordres du
I_nterahamwe.

~S CeS ~ersonnes ont 6t6 enlev6es par les soldats
et ont ~t6 ensui[e m6es par les

---’I

3.52. Cette merle pCrp6tr6e par [es soldats a 6t~ Fun des slgnaux du d6but des massacres et
des autres atrocit6s i Butare, mais les massacres n’ont atteint une grande 6chelle qu’apr~s les
discours ~ar le Pr6sident le 19 avail. Le Lieutenant Colonel MUVUNYI,~I~

leur position d’autorit6 et
de par la nature g~n6rali~ massacres, savaient-du avaient des raisons de savoir que ces
actes ~taient en train d’etre commis, mais n’avaient pris aucune disposition pour les pr6venir,
y mettre fin ou punir les auteurs.

3.53. Lors des 6v~nements uels se r~Fere le present acte d’accusation, les soldats
d~tach& sous l’autorit6 nt enlev6 des hommes et des
femmes suspect,s d’etre des Tutsi, aux ~arrages routiers et ies ont emmen6s

d’o,i ils ont 6t6 emmen6s ~ la fronti[re, i Kanyaru, o/1 ils ont 6t~ ex~,cut6s,et leurs
corps j dans le fleuve Akanyaru.

3.54. Le ou vers le 20 avril 1994 ~ 10:00 heures, le bourgmestre~
se sont rendus au dispensaire de Matyazo pour voir les

r~fuN~s qui avaient fui les attaques de la Paroisse de Kibeho et les assurer qu’ils seront
prot6g6s. Le soir m6me, les r~fugi6s ont 6t6 attaqu6s par les soldats et les I.nterahamwe.

3.55. Au d6but de l’attaque lanc6e vers 15:00 heures le 20 avril,
9~~llest venu au dispensaire avec un groupe de 12 soldats mais les a
emp6ch6s d’intervenir pour arr~ter l’attaque alors que celle-ci se d6roulait en sa presence.

3.56. A la suite de cet incident, le ou vers le 21 avril 1994, certains survivants de l’a~aque de

Matyazo sont all6s se r6fuNer ~, la Paroisse de Ngoma. Parmi les r6fugi6s se trouvaient 62
enfants bless6s ~g6s de 16 mois ~ 5 ans qui avaient 6t~ emmen6s ~ la paroisse par le conseiller
du secteur, parce que des soldats qui 6taient positionn6s ~ un barrage routier devant I’ESO,
l’avaient emp6ch6 de les conduire ~ l’h6pital universitaire pour y recevoir les soins m6dicaux.

3.57. Le ou vers le 30 avril 1994 la Paroisse de Ngoma a 6t6 attaqu6e. Le pr6tre de
a demand6 de l’aide~ une heure plus tard,

arriv6 avec 6 soldats. Au lieu d’
!demand6 i savoir de quel droit ie pr6~-e de la paroisse se :.er ....

autant d’inyenzi pros d’un camp militaire. I1 s’est mis ~ compter les r6fugi6s eta quitt6 la
paroisse sans prendre aucune mesure ~our arr6ter tes attaquants. Le Lieutenant Colonel
MUVUNYt, ~ar leur
position d’autorit6 et de par la nature g6n6ralis6e~des massacres, savaent ou avaient des
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raisons de savoir que cos ac~es ~taient en train d’etre commis, mais n’ont pris aucune
disposition pour los pr~venir, y mettre fin ou punir los auteurs.

3.58. A ou vert 17:00 heures le m~me jour, le
la paroisse darts l’intention d’arr~ter le pr~tre qm
paroisse qui comptaient des femmes e~ des enfants

s’est rendu 5.
s’~tait enfui; mais let r~fugi~s de la

~ar la suite ~t~ attaqu~s par ies soldats
er los Luterahamwe. M-UV-U~’NYI, en rant que figures
d’autorit~, n’ont pas assur~ la protection ou la sdcu~-it~ des r~fugi~s, mais ont au contraire
encourag~ los attaques.

3.59. Entre avril etjuillet 1994, le particip~ avec tes soldats
!a s61ection et 5. l’arres~acion de Tutti dont certains on~ ~t~ ensuite executes

tandis que d’autret ont ~t~ executes 5. Rwasave.

3.60. Lors des ~v~nements auxquets se r~Fere le present acre d’accusation, los soidats de
[’ESO et ont participd ~t l’infliction de traitements cruels aux civils rutsi
en les frapl ~ b~tons, des branches d’ arbres et des crosses de fusils.

3.61. Le ou vers Ie 24 avril, los r~fuN~s au Groupe scolaire parmi lesquels se trouvaient des
orphelins ~vacu~s du Centre de la Croix rouge de Kacyrus et d’autres ont ~t~

los de I’ESO. Los soldatt

Le surve~ ant des enfants a appel~ I’ESO pour obtenir de l’aide et s’est entretenu
avec le Lieutenant Colonel M’UVUNYI qui a refus~ d’envoyer de l’aide pendant Ies
massacres.

3.62. TY~RCISSE bcKIVUNYI, ~ ............
~voulaient inscrire les attaques dont les victimes ont ~t~ l’objet et qui sont
vis6es dans le present acte d’accusation dans le cadre du conflit arm~ non international, parce
que los civils mtsi 6talent consid~r~s c omme ~tant des ennemis du gouvemement et/ou des
complices du FPR.

3.63. SSE MUVUNYI,
mtentmn de d~tru/re l enn~m: mtsi to! que

paragraphes 3.10 (ii) ~ 3.10(v) ci-dessus en application de la politique du gouvemement 
venir/~ bout du FPR.

3.64. Le Lieutenant Colonel ~,
~voulaient inscrire l’incitation et les massacres d~crits dans l’acte
d’accusation dans le cadre du conflit arms nonintemational contre le FPR. Par leurs actes au
cours de la p~riode/t IaqueUe se r~f~re le present acre d’accusation, los accusSs ont cherch6/t
~liminer toute base de soutien que le FPR pourrait avoir dans la prefecture de Butare. Los
accuses ont ~galement voulu inscrire los actes de violence sexuetle et l’incitation ~ la violence
sexueUe d~crits aux para~aphes 3.47 ~t 3.47(i) ci-dessus dans le cadre du coaflit arm~ non
international contre le FPR et de [a realisation des objectifs du gouvemement visant ~ vaincre
l’ennemi et sos complices.
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3.65. Le Lieutenant Colonel MUVUNYI,
~par leur position d’autorit6 aglssant de concert avec
particip6 ~ la planification, ~ la pr6paration et A l’ex~cution d’un plan, d’une strat6gie ou d’un
dessein communs dans le but de commettre les atrocit6s vis~es darts les paragraphes ci-
dessus. Ces crimes ont 6t6 commis par eux personnellement, par des personnes qu’ils ont
aid@es ou par leurs subordorm@es, en parfaite connaissance ou avec leur consemement.

CHEFS D’ACCUSATION

Les violations du droit intemationai humankaire vis6es clans les pr6sents chefs d’accusation
ont 6t6 commises entre les ler janvier et le 31 d~cembre 1994 sur le territoire de la
R6publique rwandaise et se rapportent aux fairs d~crits aux paragraphes 2.1. ~ 3.65 ci-dessus.

Pour tousles acres d~crits aux paragraphes sp~cifi~s.dans chacun des chefs d’accusation, les
accuses ont soit planifi~, incit6 k commettre, ordorm~, commas ou de route autre mani6re aid~
et encourag~ ~ planifier, pr#arer ou ex~cuter lesdits actes,

et,

les accuses savaient ou avaient des raisons de savoir que leurs subordonn6s s’appretaient ~.
commettre ou avaient commis tin ou plusieurs des actes vis~s aux Articles 2 a 4 du Stamt du
Tribunal, et n’ont pas pris les mesures n~cessaires et raisormables pour empecher que lesdits
actes ne soient commis, ou en punir les responsables.

TI-IA~CISSE

Premier chef d’accusation: Par les actes ou omissions d~crits sp~cifiquement aux
paragraphes vis6s ci-apr6s -

Tharcisse Muvunyi : par application de l’Article 6 (1) du Statut, selon les
paragraphes 2.2, 2.3, 3.10(ii) k 3.10(v), 3.15, 3. 
3.19, 3.20, 3.23 ~, 3.30, 3.31, 3.34, 3.42 ~t 3.44, 3.46,
3.47 ~ 3.47(i), 3.52, 3.58, 3.61 ~ 3.65
et
par application de l’Article 6 (3) du Statut, selon les
paragraphes 2.2, 2.3, 3.10(ii) ~ 3.10(v), 3.17, 3.19,
3.20, 3.23 ~ 3.30, 3.31, 3.34, 3.39, 3.39(i), 3.40, 3.41,
3.42 $ 3.44, 3.45, 3.46, 3.47 ~ 3.47(i), 3.48, 3.52, 3.57.
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sont responsables de meurtres et d’atteintes graves ~. l’int6grit6 physique ou mentale de
membres de la population tutsie, dans l’intention de d6truire en tout ou en partie, un
groupe ethnique ou racial comme tel, et ont, de ce fait, commis le crime de Gt~NOCIDE,
crime pr6vu /t l’Article 2 (3)(a) du Statut du Tribunal, dont ils sont individuellement

responsables et qui est punissable en vertu des Articles 22 et 23 du Statut.

OU BIEN SUBSIDIAIREMENT

Deuxi6me chef d’accusation ¯
paragraphes vis6s ci-apr6s ¯

Tharcisse Muvunyi :

Par les actes ou omissions d6crits spdcifiquemeni aux

par application de l’Articlc 6 (I) du Statut, solon
les paragraphes 2.2., 2.3, 3.10(ii) /t 3.10(v), 3.15,

3:i7, 3.ic;, ~ 3.20, 3.23 a 3.30, 3.3i, 3.34, 3.42 il
3.44, 3.46, 3.47 ’,i 3.47(i), 3.52, 3.58, 3.61 ’h 3.65,
et
pal" application de l’Article 6 (3) du Statut, solon
lcs paragraphes 2.2., 2.3, 3.10(ii) il 3.10(v), 3.17,
3.19, 3.20, 3.23 il 3.30, 3.31, 3.34, 3.39, 3.39(i!g3.40, 3.41, 3.42 a 3.44, 3.45, 3.46, .3.47 A 3.47(i);::~

3.48, 3.52, 3.57,
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sont responsables de meurtres et d’atteintes graves ~ l’int~grit~ physique ou mentale de
membres de la population torsi e, dans l’intention de d~truire en tout ou en partie, un
groupe ethnique ou racial et a, de ce fair, commis le crime de COMPLiCITt~ DANS LE
GI~NOCtDE, tel que pr~v’u ~ l’Article 2 (3)(e) du Statut du Tribunal dont ils 
individueitement responsables et qui est punissable en vertu des Articles 22 et 23 du
Statut.

Troisi~me chef d’accusation ̄ Par les actes ou omission d~cfits sp~cifiquement aux
paragraphes vis6s ci-apres ̄

Tharcisse Muvunyi : Par application de l’Article 6 (1) du Stamt, selon les
paragraphes 3.23 ~ 3.25,

est responsable de meurtres et d’atteintes graves ~ l’int~grit~ physique ou mentale de
membres de la population mtsie, darts l’intention de d~truire en tout ou en partie, un
groupe etbm_ique ou racial comme tel, et ~, de ce fait, cormn~js !e crime d’INCITAT!ON
DiRECTE ET PUBLIQUE A CO.~ETTRE LE Gt~NOCIDE, tel que pr6vu ~, I’Article 2
(3)(c) du Statut du Tribunal dont il est individuellement responsable et qui est punissable
en verm des ArticIes 22 et 23 du Statut.

Quatri~me chef d’accusation ̄ Par les actes et omissions d~crits sp~cifiquement aux
paragraphes vis~s ci-apr~s ̄

Tharcisse Muvunyi : Par application de l’Article 6 (3), du Statut, selon les
paragraphes 3.47 et 3.47(i),
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sent mspcns~bles de viols dens Ie ~adr¢ d’un¢ attaqu~ syst~n~tique e~ g~ndralis~ centre
un~ population, en raison de son appartenanc~ politique, ~thnique ou mc~ate ~t ~, ~ cc
fair, commJs un CRIM]~ CENTRE L’HUMA.NITE, ~1 quc pr~.vu A FArticle 3 (3) 
Stamz dent ils sent individuellement mspensables ct qui est punissable en verm des
Az’ticles 22 st 23 du m~mc Stzt~t

Cinqui~mc chef d’accusarion : Par Its actcs ct omissions ddcrits spdcifiquomsm aux
pamgraph~ vis~s ¢i-apr~s :

Tharcissc Muvunyi : Par appUca~ion de FArticle 6 (3), du Stalu~ selon les
pm’agraph~s 3.56, 3.60,

sent r=~ponsablcs d’au~es act, s inhumains centre des pcrsonnes dm~ le cadre d’une
at~aque syst~mafiquc =~ g~n~ralis& centre uric population, en raison de son apparten~ce
polifiqu~, e~,’quc ou zaciale st ont, de c~ f~ir~ commis un CRIME CENTRE
L’HUMANITE, tel quc pr~vu A l’Artlcle 3(i) du Stamt du Tribunal dent ils sent
individusll~men~ responsables ~t qui e.st punissable en v~u des Articles 22 et 23 du
Smmt

Sign~ ~ la I-Iaye :"
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